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ARTICLE 10

Substituer à l'alinéa 5 l'alinéa suivant :  :

« B. – Après le dernier alinéa de l’article 1384 B et après l’avant-dernier alinéa de l’article 1586 B 
du code général des impôts est inséré un alinéa ainsi rédigé : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Correction d’une erreur de référence.


